
 
 

La CFDT vous informe sur la mise en place 

 de la nouvelle mutuelle Groupe 

au 1er janvier 2015 

 

EXEMPLES DE PRESTATIONS 

- Optique adultes 

MONTURE : 

PRIX DE LA MONTURE                                             170 euros 

BASE DE REMBOURSEMENT DE LA SECURITE SOCIALE                      2,84 euros 

REMBOURSEMENT DE LA SECURITE SOCIALE   60% DE 2,84         1,70 euros 

REMBOURSEMENT APGIS   150 euros maxi                   150 euros 

APGIS + SS                                  151,70 euros 

RESTE A CHARGE :  18,30 euros 

 

VERRES SIMPLES (une correction)      

PRIX DES 2 VERRES                         230 euros 

BASE DE REMBOURSEMENT DE LA SECURITE SOCIALE                4,58 euros 

(la base varie selon la correction) 

REMBOURSEMENT DE LA SECURITE SOCIALE (60% de 4,58)              2,75 euros 

REMBOURSEMENT APGIS (3170 plafond de la SS X 7%)                          221.90 euros 

REMBOURSEMENT TOTAL (SS+APGIS)        224.65 euros 

RESTE A CHARGE : 5.35 euros 

 

 



VERRES COMPLEXES : 

PRIX DES 2 VERRES        520 euros 

BASE REMBOUSEMENT SECURITE SOCIALE      20,74 euros 

REMBOURSEMENT SECURITE SOCIALE (60%de 20,74)    12,44 euros 

REMBOURSEMENT APGIS (20,74x24)      497,76 euros 

RESTE A CHARGE : 9,80 euros 

LENTILLES : 

LENTILLES ACCEPTEES PAR LA SECURITE SOCIALE: 100% DES FRAIS REELS MOINS LE 

REMBOURSEMENT DE LA SECURITE SOCIALE 

LENTILLES REFUSEES PAR LA SECURITE SOCIALE: 8% DU PLAFOND DE LA SECURITE 

SOCIALE  PAR AN ET PAR BENEFICIAIRE  253.60 euros 

 

- Optique enfant ( - 18 ans) 

 

MONTURE : 

PRIX DE LA MONTURE                  112 euros 

BASE DE REMBOURSEMENT DE LA SECURITE  SOCIALE           30,49 euros 

REMBOURSEMENT DE LA SECURITE SOCIALE (60% de 30,49)          18,29 euros 

REMBOURSEMENT APGIS (3Xbase sécurité sociale=30,49x3 )             91,47 euros 

RESTE A CHARGE :  2,24 euros 

VERRES  

PRIX DES 2 VERRES           174 euros 

BASE DE REMBOURSEMENT DE LA SECURITE SOCIALE      29,88 euros 

REMBOURSEMENT DE LA SECURITE SOCIALE (60%de 29,88)      17,93 euros 

REMBOURSEMENT APGIS (3170 plafond de la sécurité socialeX6%=190,20 

limité aux frais réels soit  174 euros-17,93 euros)      156,07 euros 

RESTE A CHARGE : 0 euros 



ORTHODONTHIE : 

PRIX D'UN TRIMESTRE       700 euros 

BASE SECURITE SOCIALE      193,5 euros 

REMBOURSEMENT SECURITE SOCIALE 100%    193,5 euros 

REMBOURSEMENT APGIS                    495,13 euros 

RESTE A CHARGE : 11,37 euros 

 

PRESTATIONS HOSPITALIERE : 

FORFAIT JOURNALIER  100%      18  euros 

RESTE A CHARGE       0 

CHAMBRE PARTICULIERE   (2,5% DU PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE)   (3170X2,5%)                                           

                                                         79,25 euros 

FRAIS D'ACCOMPAGNEMENT (enfant de moins de 17 ans)  (2,5% DU PLAFOND DE LA 

SECURITE SOCIALE)                                                 par nuit                    79.25 euros 

FORFAIT NAISSANCE (10% de 3170 euros plafond SS)          317  euros 

 

 

DEPASSEMENT D'HONORAIRE : 

 400%  de la base sécurité sociale moins le remboursement SS 

      EX :  Opération d'un genou  187,97 euros (acte côté par la SS) dépassement de 350€  

187,97 X 4  moins le remboursement de la sécurité sociale  et limité au frais réel pour cet 

exemple   rien en reste à Charge. 

 

PACK CONSULTATIONS non remboursées par la sécurité sociale 

OSTEOPATHIE, HOMEOPATHIE, PSYCHOTHERAPIE, PSYCHOMOTRICITE POUR LES ENFANTS, NUTRITINNISTES, 

DIETETICIENS  

28 euros par consultations limitée à 2 par an et par bénéficiaire 

OSTEODENSITOMETRIE  non remboursée par la sécurité sociale  40 euros par consultation 
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